
La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés s'applique aux données nominatives portées dans ce 

formulaire. Elle garantit un droit d’accès et de rectification pour ces données auprès du service destinataire. 

 

PROJET – 09/01/2017 

‘ 

Ministère chargé de 

l'environnement 

Demande d’examen au cas par cas préalable 

à la réalisation éventuelle d’une évaluation environnementale  

Article R. 122-3 du code de l’environnement 
 

 
 

Ce formulaire sera publié sur le site internet de l’autorité environnementale  
Avant de remplir cette demande, lire attentivement la notice explicative  

 
 

 

    

 

Cadre réservé à l’autorité environnementale 

 
Date de réception :  Dossier complet le :  N° d’enregistrement : 

     
 

     

 

1. Intitulé du projet 
     

       

     

 

2. Identification du (ou des) maître(s) d’ouvrage ou du (ou des) pétitionnaire(s) 
     

 
2.1 Personne physique 

 
    

 Nom  Prénom      

     
 2.2 Personne morale      

 Dénomination ou raison sociale       
        

  
Nom, prénom et qualité de la personne 

habilitée à représenter la personne morale 
  

    

       

 RCS / SIRET |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|__|__| Forme juridique       

       

 Joignez à votre demande l’annexe obligatoire n°1      
     
     

 
3. Catégorie(s) applicable(s) du tableau des seuils et critères annexé à l’article R. 122-2 du code de l’environnement et 

dimensionnement correspondant du projet 
 

    

       

 N° de catégorie et sous catégorie 
Caractéristiques du projet au regard des seuils et critères de la catégorie 

(Préciser les éventuelles rubriques issues d’autres nomenclatures (ICPE, IOTA, etc.)  
    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

    

     

 4. Caractéristiques générales du projet  

    

 

 Doivent être annexées au présent formulaire les pièces énoncées à la rubrique 8.1 du formulaire 
     

 4.1 Nature du projet, y compris les éventuels travaux de démolition      

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

       

N° 14734*03 
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 4.2 Objectifs du projet      

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

 
4.3 Décrivez sommairement le projet 

     4.3.1 dans sa phase travaux  
    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

      4.3.2 dans sa phase d'exploitation      
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 4.4 A quelle(s) procédure(s) administrative(s) d'autorisation le projet a-t-il été ou sera-t-il soumis ? 

La décision de l’autorité environnementale devra être jointe au(x) dossier(s) d’autorisation(s). 
     

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

     

       

 4.5 Dimensions et caractéristiques du projet et superficie globale  de l’opération - préciser les unités de mesure utilisées      

 Grandeurs caractéristiques Valeur(s)      

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

    

        4.6 Localisation  du projet      

 
Adresse et commune(s) 

d’implantation 
 Coordonnées géographiques1  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   

    

      
  

   

Pour les catégories 5° a), 6° a), b) 

et c), 7°a, 9°a),10°,11°a) et b),  

22°, 32°, 34°, 38° ; 43° a) et b) de 

l’annexe à l’article R. 122-2 du 

code de l’environnement : 
 

Point de départ : 

 

 

 

 

 

 
Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

 

 

 

 

 
Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

     

   Point d'arrivée :  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _       

   

Communes traversées :  
     

          

        

  
Joignez à votre demande les annexes n° 2 à 6 

 

     

 4.7 S'agit-il d'une modification/extension d'une installation ou d'un ouvrage existant ? Oui  
 

Non  
 

      

 
    4.7.1 Si oui, cette installation ou cet ouvrage a-t-il fait l'objet d'une évaluation 

environnementale ? 
Oui  

 

Non  
 

  
    

 

    4.7.2 Si oui, décrivez sommairement les 

différentes composantes de votre projet et 

indiquez à quelle date il a été autorisé ? 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

        

       

                                                 
1  Pour l'outre-mer, voir notice explicative 



4/11 

 

5. Sensibilité environnementale de la zone d’implantation envisagée  
 

 

Afin de réunir les informations nécessaires pour remplir le tableau ci-dessous, vous pouvez vous rapprocher des services 

instructeurs, et vous référer notamment à l’outil de cartographie interactive CARMEN, disponible sur le site de chaque 

direction régionale.  

Le site Internet du ministère de l'environnement vous propose un regroupement de ces données environnementales par 

région, à l'adresse suivante : http://www.developpement-durable.gouv.fr/-Les-donnees-environnementales-.html.  

Cette plateforme vous indiquera la définition de chacune des zones citées dans le formulaire.  

Vous pouvez également retrouver la cartographie d'une partie de ces informations sur le site de l’inventaire national du 

patrimoine naturel (http://inpn.mnhn.fr/zone/sinp/espaces/viewer/ ).  

      

 Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ?  

 

Dans une zone naturelle 

d’intérêt écologique, 

faunistique et floristique de 

type I ou II (ZNIEFF) ?  

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 En zone de montagne ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans une zone couverte 

par un arrêté de 

protection de biotope ? 
  

  

 Sur le territoire d’une 

commune littorale ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un parc national, un 

parc naturel marin, une 

réserve naturelle 

(nationale  ou régionale),  

une zone de conservation 

halieutique ou un parc 

naturel régional ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Sur un territoire couvert par 

un plan de prévention du 

bruit, arrêté ou le cas 

échéant, en cours 

d’élaboration ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un bien inscrit au 

patrimoine mondial ou sa 

zone tampon, un 

monument historique ou 

ses abords ou un site 

patrimonial remarquable ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

http://www.developpement-durable.gouv.fr/-Les-donnees-environnementales-.html
http://inpn.mnhn.fr/zone/sinp/espaces/viewer/
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Dans une zone 

humide ayant fait l'objet 

d'une délimitation ? 
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans une commune 

couverte par un plan de 

prévention des risques 

naturels prévisibles (PPRN) 

ou par un plan de 

prévention des risques 

technologiques (PPRT) ? 

 

si oui, est-il prescrit ou 

approuvé ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Dans un site ou sur des sols 

pollués ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Dans une zone de 

répartition des eaux ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un périmètre de 

protection rapprochée 

d'un captage d'eau 

destiné à la 

consommation humaine 

ou d’eau minérale 

naturelle? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 Dans un site inscrit ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Le projet se situe-t-il, dans 

ou à proximité : 
Oui Non Lequel et à quelle distance ? 

 

 D’un site Natura 2000 ?   

 

 

 

 

 

 

 

 D’un site classé ?   
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6. Caractéristiques de l'impact potentiel du projet sur l'environnement et la santé humaine au vu des informations 

disponibles 
 
 

 
6.1 Le projet envisagé est-il susceptible d'avoir les incidences notables  suivantes ? 

Veuillez compléter le tableau suivant : 
 
 

 
 

Incidences potentielles 
Oui Non 

De quelle nature ? De quelle  importance ?  

Appréciez sommairement l'impact potentiel  
 

 Ressources 

Engendre-t-il des 

prélèvements 

d'eau ? 
Si oui, dans quel 

milieu ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Impliquera-t-il des 

drainages / ou des 

modifications 

prévisibles des 

masses d'eau 

souterraines ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il excédentaire 

en matériaux ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il déficitaire en 

matériaux ? 

Si oui, utilise-t-il les 

ressources naturelles 

du sol ou du sous-

sol ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Milieu naturel 

Est-il susceptible 

d'entraîner des 

perturbations, des 

dégradations, des 

destructions de la 

biodiversité 

existante : faune, 

flore, habitats, 

continuités 

écologiques ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

Si le projet est situé 

dans ou à proximité 

d’un site Natura 

2000, est-il 

susceptible d’avoir 

un impact sur un 

habitat / une 

espèce inscrit(e) au 

Formulaire Standard 

de Données du site ? 
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Est-il susceptible 

d'avoir des 

incidences sur les 

autres zones à 

sensibilité particulière 

énumérées au 5.2 du 

présent formulaire ? 

  

   

Engendre-t-il la 

consommation 

d'espaces naturels, 

agricoles, forestiers, 

maritimes ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
Risques 

 

Est-il concerné par 

des risques 

technologiques ? 
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il concerné par 

des risques naturels ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

risques sanitaires ? 

Est-il concerné par 

des risques 

sanitaires ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
 

Nuisances 

Engendre-t-il des 

déplacements/des 

trafics 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Est-il source de 

bruit ? 

Est-il concerné par 

des nuisances 

sonores ? 
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Engendre-t-il des 

odeurs ? 

Est-il concerné par 

des nuisances 

olfactives ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il  des 

vibrations ? 

 

Est-il concerné par 

des vibrations ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

émissions 

lumineuses? 
Est-il concerné par 

des émissions 

lumineuses ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Emissions 

Engendre-t-il des 

rejets dans l'air ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

rejets liquides ? 

Si  oui, dans quel 

milieu ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

effluents ?   

   

Engendre-t-il la 

production de 

déchets non 

dangereux, inertes, 

dangereux ? 
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Patrimoine / 

Cadre de vie 

/ Population 

Est-il susceptible de 

porter atteinte au 

patrimoine 

architectural, 

culturel, 

archéologique et 

paysager ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

modifications sur les 

activités humaines 

(agriculture, 

sylviculture, 

urbanisme, 

aménagements),  
notamment l’usage 

du sol? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

  

 
6.2 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'être cumulées avec d'autres projets existants ou 

approuvés ? 
 

 

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquelles :  
 

  

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

    

 6.3 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'avoir des effets de nature transfrontière ?   

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquels :   
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6.4 Description, le cas échéant, des mesures et des caractéristiques du projet destinées à éviter ou réduire les effets 

négatifs notables du projet sur l’environnement ou la santé humaine (pour plus de précision, il vous est possible de joindre 

une annexe traitant de ces éléments) : 

 

 

 
 
 

 
 

 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 7. Auto-évaluation (facultatif)   

 
Au regard du formulaire rempli, estimez-vous qu'il est nécessaire que votre projet fasse l'objet d'une évaluation 

environnementale ou qu'il devrait en être dispensé ? Expliquez pourquoi. 
 
 

    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

 8. Annexes  

 8.1 Annexes obligatoires  

 Objet  

 1 
Document CERFA n°14734 intitulé « informations nominatives relatives au maître d’ouvrage ou pétitionnaire » -  

non publié ; 
 

 

 2 
Un plan de situation au 1/25 000 ou, à défaut, à une échelle comprise entre 1/16 000 et 1/64 000 (Il peut s'agir 

d'extraits cartographiques du document d'urbanisme s'il existe) ; 
 

 

 3 
Au minimum, 2 photographies datées de la zone d'implantation, avec une localisation cartographique des prises 

de vue, l’une devant permettre de situer le projet dans l’environnement proche et l’autre de le situer dans le 

paysage lointain ; 
  

 4 
Un plan du projet ou, pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux catégories 5° a), 6° b) et c), 7°, 

9°,10°,11°, 12°, 13°, 22°, 32, 38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code de l’environnement un 

projet de tracé ou une enveloppe de tracé ; 
  

 5 

Sauf pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux 5° a), 6° b) et c), 7°, 9°,10°,11°, 12°, 13°, 22°, 32, 

38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code de l’environnement : plan des abords du projet (100 

mètres au minimum) pouvant prendre la forme de photos aériennes datées et complétées si nécessaire selon les 

évolutions récentes, à une échelle comprise entre 1/2 000 et 1/5 000. Ce plan devra préciser l'affectation des 

constructions et terrains avoisinants ainsi que les canaux, plans d'eau et cours d'eau ; 

  

 6 
Si le projet est situé dans un site Natura 2000, un plan de situation détaillé du projet par rapport à ce site. Dans les 

autres cas, une carte permettant de localiser le projet par rapport aux sites Natura 2000 sur lesquels le projet est 

susceptible d’avoir des effets. 
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8.2 Autres annexes volontairement transmises par le maître d'ouvrage ou pétitionnaire 

 

 

 

Veuillez compléter le tableau ci-joint en indiquant les annexes jointes au présent formulaire d’évaluation, ainsi que les 

parties auxquelles elles se rattachent 

 

 

 Objet  

   

   

   

   

   

   

 9. Engagement et signature  
   

 Je certifie sur l’honneur l’exactitude des renseignements ci-dessus   
 

  

 

 Fait à  le,   
   

 Signature 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


Création de deux lignes de Bus Nouvelle Génération (BNG) de type BHNS (Bus à Haut niveau de Service) à Cherbourg-en-Cotentin (50)
Communauté d'Agglomération du Cotentin
Arnaud Catherine
200
6)a)
Construction de routes classées dans le domaine public routier de l'Etat, des départements, des communes et des établissements public de coopération intercommunale non mentionnés aux 5)b) et 5)c).
Le projet du BNG est l'opportunité de mettre en relation les différents quartiers traversés par la ligne Littorale et la ligne Sud, par la mise en œuvre d'un projet global d'aménagement. L'opération BNG vise à proposer une offre de transport attractive et compétitive face à l'usage de la voiture. A cet effet, il s'agira d'agir sur plusieurs leviers : vitesse commerciale et temps de parcours, régularité, offre, confort, accessibilité et sécurité. Différentes solutions d'insertion sont proposées : des voies dédiées au BNG (site propre) et des voies banalisées partagées avec la circulation générale. Les configurations rencontrées se composent de sites propres ou banalisés avec stations situées principalement en amont ou en aval des carrefours à feux.Les stations seront hiérarchisées par fonctionnalité : "pôle d'échange multimodal et gare routière" au niveau de la gare SCNF stations intermodales (urbains et interurbain, accès à différents services, par exemple le covoiturage et parcs à vélos) et stations de transport en commun. Des poches de stationnement seront intégrées aux stations intermodales.Une image singulière et reconnaissable des lignes, est recherchée à travers leur traitement architectural et paysager , en particulier pour les stations et le design et l'implantation de son mobilier. Ils devront permettre de renforcer la visibilité du BNG en le rendant attractif, plus lisible et identifiable comme un nouveau mode de transport collectif performant et convivial.Le travail de conception en cours est enrichi au fur et à mesure des propositions qui émergent des réunions de concertation et ateliers spécifiques de co-construction avec le groupe de concertation volontaire.
067
205
00019
Les objectifs fixés à ce projet de Bus Nouvelle Génération, sont :- Une infrastructure performante pour améliorer l'offre de transport et doper sa fréquentation : augmentation de la vitesse commerciale, gain de régularité et fiabilité du service, fréquence et amplitude horaire accrue, stations sécurisées et accessibles à inter-distance régulière (entre 300 et 500 m), matériel roulant confortable, interconnexion repensée avec en particulier les lignes interurbaines et le train, intermodalité favorisée avec vélos, piétons, voitures, etc. - Une infrastructure lisible à l'échelle du Cotentin et pas uniquement de Cherbourg-en-Cotentin : contribuer à satisfaire les besoins sociétaux et économiques à la recherche d’une mobilité durable et solidaire, développer l’attractivité touristique et commerciale de l’agglomération, désenclaver les quartiers et rendre plus accessible le territoire dans son ensemble, créer un lien avec l’ensemble des grands pôles générateurs de déplacements à l’échelle du Cotentin (intermodalité et interconnexion)- Une insertion urbaine et paysagère pour renforcer le rayonnement et l’attractivité du centre-ville et conforter les pôles secondaires d’équilibre qui structurent le territoire : en incitant le report modal, en favorisant le déplacement des modes actifs (vélos et piétons), en améliorant le cadre de vie et le fonctionnement urbain par un confort d’usage, une qualité des espaces publics, en donnant une identité aux lignes BNG pour se repérer dans la ville et ponctuer le parcours de nouvelles centralités et en initiant une requalification des espaces publics en épaisseur.Le BNG s'inscrit dans une unité fonctionnelle au service des voyageurs et les aménagements urbains et paysagers seront pensés pour révéler son potentiel de service et guider les usagers.
Les études comprenant les phases EP, AVP, PRO et DCE/ACT, se déroulent d'avril 2019 à janvier 2022. Le démarrage des travaux est aujourd'hui envisagé pour début 2022 pour une mise en service commerciale des deux lignes à la rentrée scolaire 2023. Le calendrier de l'opération est fourni dans les annexes graphiques du dossier de demande cas par cas.Au stade des études Avant-Projet, le phasage des travaux est en cours de réflexion de façon à générer le moins d'impact possible tant sur les conditions de circulation que pour les riverains et les commercants.Il est envisagé de début 2022 à septembre 2022, la réalisation des portions Quai Alexandre III / Avenue Jean-François Millet (à proximité de la gare) et des extrémités de la ligne Littorale Ouest et Est.De septembre 2022 à septembre 2023, il est envisagé la réalisation des portions Abbaye (rue de l'Abbaye, station Arsenal) / Napoléon / Caligny / Val de Saire / Carnot et de la Ligne Sud.Des itinéraires de déviation de transit ont été identifiés dans les différentes phases des travaux pour ne pas altérer la mobilité des usagers. Sur les itinéraires de travaux, des circulations alternées ou à sens unique sont envisagées en fonction des tronçons.Les travaux seront réalisés sur des voiries existantes. Ils n’entraîneront pas d'imperméabilisation supplémentaire.Les terrassements ne se feront pas à plus de 80 cm de profondeur.
En phase Etudes Préliminaires, le projet comptait plusieurs variantes d'itinéraire. Celles-ci ont fait l'objet d'analyses multicritères techniques présentées dans les différentes instances du projet (concertation, COTECH, COPIL, etc.). Un arbitrage a pu être fait à l'issue de cette phase Etudes Préliminaires.La ligne Sud reprend principalement le tracé de la Ligne 1 (4 560 voy/j), avec toutefois un bouclage depuis le Restaurant Universitaire jusqu’à la Gare SNCF, via la rue des Fourches, la rue des Maçons, la rue de l’Abbaye, l’avenue de Cessart et le centre-ville de Cherbourg par les quais.La ligne Littorale s’appuie sur le tracé de deux lignes : 3 et 5 (6 400 voy/j au total). A l’Ouest, elle respecte précisément le tracé de la ligne 5, excepté sur quelques centaines de mètres au Nord de Querqueville. A l’Est, elle reprend parfaitement le tracé de la ligne 3. En centre-ville, elle s’affranchit de ces deux lignes en passant par le Quai Caligny, le Pont Tournant et la rue du Val-de-Saire. Elle empruntera le quai Alexandre III,l’avenue Jean-François Millet et le boulevard Carnot lorsque le Pont sera ouvert au passage des navires.Les deux nouvelles lignes offriront aux usagers :- Une fréquence aux heures de pointe d'environ 10 minutes ;- Une amplitude horaire étendue en lien avec les besoins des actifs : à minima de 6h à 22h sur les lignes BNG (extension possible le matin pour atteindre la correspondance avec le premier départ de train, et le soir jusqu'à minuit les jeudis, vendredis et samedis) au lieu de 6h30 à 20h actuellement.- Un matériel roulant confortable et moderne mais standard dans ses dimensions (longueur de 12 m). Le développement des  lignes BNG s'accompagnera d'un développement des continuités cyclables.Les aménagements réalisés en faveur de ces deux lignes, en particulier les sites propres, pourront être utilisés par les bus des autres lignes urbaines et inter urbaines, à condition d'être équipés pour leur prise en compte au droit des carrefours à feux. 
Le projet sera soumis :- à permis d'aménager au titre du code de l'urbanisme- à la loi sur l'eau en fonction de l'analyse des rubriques de la nomenclature- à déclaration préalable de travaux au titre du code de l'urbanismeUne demande d'avis concernant la nécessité de réalisation d'un diagnostic d'archéologie préventive a été envoyée à la DRAC. Une prescription de diagnostic d'archéologie préventive a été confirmée. 
16,2 km11,7 km (2,7 km communs avec la ligne Sud)10,1 km (2 km communs avec la ligne Sud) 7,2 km
Tracé généralTracé de la ligne Littorale en passant par la gareTracé de la ligne Littorale en passant par le pont tournantTracé de la ligne Sud
Cherbourg-en-Cotentin
Cherbourg-en-Cotentin
1
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49
O
49
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N
1
35
0
O
49
39
2
N
1
1
1
La Rue de la Paix, située sur la ligne Littorale à l'Ouest du centre-ville, est à 300 m environ au Sud-Ouest de la ZNIEFF marine de type II la plus proche "Grande Rade orientale de Cherbourg et baie du Becquet". La ZNIEFF de type I la plus proche  est spécifique aux "Landes de la Montagne du Roule" (250013131). Elle est située à environ 250 m au Sud-Est de la gare. (Voir carte en annexes)
1
2
La commune de Cherbourg-en-Cotentin présente une frange littorale ouverte sur la Manche.
1
2
Le PPBE 2ème génération a été approuvé par arrêté préfectoral en date du 9 juillet 2015.Cherbourg-en-Cotentin fait partie, tout comme l'ensemble des communes situées sur l'axe allant de Cherbourg-en-Cotentin à Carentan (RN13), des communes concernées par des trafics supérieurs à 8 200 véhicules par jour.
1
Des immeubles classés et inscrits sont identifiés à proximité du tracé du projet. Le projet est localisé dans le périmètre de protection de plusieurs Monuments Historiques. L'ABF est associé (1ère rencontre : 12/9/19) au sujet du traitement paysager et des revêtements sur ces secteurs. Ces sites sont présentés dans la carte située en annexe de cette demande . Une prescription d'un diagnostic d'archéologie préventive a été confirmée par la DRAC. 
2
D'après l'état initial de l'environnement du PLU (juillet 2008), il n'y en a pas de zones humides sur le tracé du projet. Le projet est localisé dans une zone déjà urbanisée et sur des voies déjà existantes et imperméabilisées. Il ne fait pas l'objet d'un aménagement en tracé neuf.
1
Cherbourg-en-Cotentin est concernée par un PPRN Inondations.Le PPR Multiple région de Cherbourg a été approuvé le 30/12/2019. Il concerne plusieurs aléas : Éboulement ou chutes de pierres et de blocs, Par une crue à débordement lent de cours d'eau, Par submersion marine.Le projet est concerné par des zonages inhérents à l'aléa débordements de cours d'eau (géomorphologie), l'aléa submersion marine (T100), l'aléa submersion marine (T100cc). Sur certaines sections, le projet est concerné par un zonage réglementaire rouge, orange ou bleu, comme le montre la carte du document d'annexes graphiques.Les aménagements devront respecter le règlement du PPRN approuvé.
2
Plusieurs sites BASIAS sont localisés à proximité du projet.Quelques sites BASOL sont dispersés sur le territoire de Cherbourg-en-Cotentin.3 sites BASOL sont situés à moins de 100 m de l'emprise du projet, il s'agit de Truffert Lepesant (ancienne fonderie et chaudronnerie) proche de la station "Gambetta", SNCF (station service et dépôt d'hydrocarbures) proche de la station "Gare" et l'ancienne station-service TOTAL Relais du Cotentin proche de la station "Carnot". Les activités de ces sites sont aujourd'hui terminées.
1
Le projet est éloigné des zones de répartition des eaux. La plus proche correspond à celle du Bathonien à plus de 45 km au Sud-Est de la future zone de ferroutage.
1
Le site du projet se positionne en dehors des périmètres de protection de captage, rapproché ou éloigné, faisant l'objet d’arrêtés préfectoraux d'autorisation. Le plus proche correspond à celle de "Cherbourg-Octeville 1" à environ 1,5 km au Sud-Ouest.
1
Le terminus est "Eglantine Château" se trouve à environ 300 m au Nord du site inscrit "Vallée du Trottebec"
1
La mairie de Querqueville, terminus pressenti de la ligne du BNG se trouve à 1 km environ à l'Est du site classé "Parc du Château de Nacqueville".
La limite Ouest du projet se situe à environ 5 km du Site Natura 2000 Directive Habitats (FR2500084) et Oiseaux (FR2512002) "Récifs et landes de la Hague"La limite Est du projet se situe à environ 7 km du Site Natura 2000 Directive Habitats (FR2500085) "Récifs et marais arrière-littoraux du Cap Lévi à la Pointe de Saire".
2
1
Le projet n'est pas de nature à engendrer des prélèvements en eau directement dans le milieu aquatique superficiel ou dans les eaux souterraines.
A ce stade, aucun drainage, ni aucune modification des masses d'eau souterraines ne sont prévus.Une campagne géotechnique et de géodétection des réseaux va se dérouler fin d'été / début d'automne 2020. Elle permettra de savoir si les travaux impliqueront des drainages ou modifications des masses d'eau souterraines.Les travaux ne seront pas effectués à plus de 80 cm de profondeur.
Les excédents de matériaux proviendront des terrassements nécessaires à la réalisation des lignes BNG. Les matériaux extraits seront majoritairement évacués par des organismes agréés ou stockés quand cela est possible de manière à être réutilisés sur le chantier.
Le projet nécessite l'apport extérieur de matériaux granulaires.
2
2
1
1
Le projet n'est pas situé dans ou à proximité d'une zone Natura 2000.Aucune incidence n’est attendue. Les deux secteurs du réseau Natura 2000 les plus proches ne se situent pas à moins de 5 km du tracé et aucun habitat d’intérêt communautaire, ni aucune espèce végétale ou animale d’intérêt communautaire n’a été recensé.Une carte a été réalisée afin de montrer la distance du périmètre du projet par rapport aux sites Natura 2000, elle est consultable en annexe.
2
Une étude faune flore comprenant 2 passages (été 2019 et printemps 2020) a été effectuée. Le projet s'inscrit dans un contexte très urbanisé.Le seul impact sur des habitats jugés favorables à la faune concerne deux arbres à cavité qui doivent être supprimés. Ces cavités sont peut-être occupées par des espèces d'oiseaux ou de chauves-souris protégées.Ces arbres seront abattus en dehors des périodes d'hibernation des chauves souris et les cavités contrôlées au préalable.La note naturaliste annexée précise ces enjeux et impacts pressentis.
1
Une dizaine de ZNIEFF terrestres sont présentes dans un périmètre de 5 km autour du tracé sans que celui-ci n’en traverse une seule.Le projet n'est pas susceptible d'avoir des incidences sur les autres zones à sensibilité particulière énumérées au 5.2 du présent formulaire.
1
Le projet est localisé dans un milieu déjà urbanisé et anthropisé, sur un linéaire de voirie existante.Le projet prévoit ponctuellement la création d'espaces végétalisés sur certains sites aujourd'hui quasiment entièrement imperméabilisés.Des stations intermodales impliqueront la création de places de stationnement covoiturage dynamique et des abris vélos sécurisés d'une vingtaine de places comme ce sera le cas sur les stations de Centre Aquatique, Anjou et Northeim, et parfois des poches de stationnement .
1
Le projet n'aura pas d'incidence sur les sites BASIAS et BASOL (potentiellement pollués) recensés à proximité du périmètre du projet.Le projet contribuera au développement des transports en commun et des modes doux . Les fréquences des bus seront plus importantes. Il favorisa l'intermodalité et le report modal et devrait réduire les flux de circulation sur le tracé du BNG. Aussi les émissions des polluants atmosphériques des véhicules pourraient diminuer et la population se trouver moins exposée à ceux-ci.
Cherbourg-en-Cotentin est concernée par le PPR Multiple région de Cherbourg approuvé le 30/12/2019. Sur certaines sections, le projet est concerné par un zonage réglementaire rouge, orange ou bleu. Les aménagements devront respecter le règlement du PPR approuvé. Un aménagement participant à la protection contre la submersion marine, sera réalisé. La côte de 4.70 m à atteindre par cet aménagement intégré à l’opération BNG, correspond au niveau de référence d’un évènement marin centennal (100ans) dans le bassin du commerce. (voir annexe)
1
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1
2
En phase travaux, des émissions sonores temporaires devraient être générées. Les entreprises en charge des travaux devront respecter une charte de chantier et des mesures participant à la réduction du bruit.En phase exploitation, le projet n’entraînera pas d'augmentation des nuisances sonores significatives (inférieures à 2 décibels). Le projet ayant pour objectif d'induire un report modal de la voiture vers les modes de transports alternatifs, il est attendu une baisse des nuisances liées au trafic. 
2
2
Une étude de circulation a été menée. Le projet réduit le trafic sur le centre-ville et l'avenue de Cessart. Il augmente  le trafic sur l'avenue Conquérant qui supporte l'ensemble du trafic de transit en l'absence d'itinéraire alternatif au sud. Le projet de BNG participe à la restructuration des réseaux de transports en commun urbains et interurbains, des aménagements cyclables et à la réduction de la capacité routière dû à l'implantation du site propre bus amenant un report modal de la voiture vers les autres modes.
2
En phase travaux, le projet pourra induire des nuisances olfactives pour les riverains de manière temporaire  par les odeurs émises par les enrobés. Il s'agit de nuisances caractéristiques des travaux.En phase exploitation, les aménagements réalisés dans le cadre du projet ne généreront pas de nuisances olfactives significatives, qui seraient à l'origine de gênes pour les habitants vivant  à proximité.
2
1
2
1
En phase travaux, le compactage des différentes couches de remblaiement pourra être source temporairement de vibrations.En phase exploitation, l'aménagement du BNG ne va pas générer en termes de vibrations des nuisances significatives sur les personnes et sur les bâtiments.
En phase travaux, certains travaux pourront être réalisés de nuit, les niveaux d'éclairement respecteront la réglementation en vigueur. Les éclairages seront dirigés vers les zones de travaux et non vers l'extérieur pour éviter le dérangement des riverains et de la faune notamment.En phase exploitation, le projet s'insère dans un environnement déjà marqué par de nombreuses sources lumineuses en raison de la présence de multiples activités et d'infrastructures routières. Les installations de lumières consistent a minima à un renouvellement de l'existant.
2
2
En phase travaux, des nuisances classiques d'émissions de poussières pour des travaux de chantiers publics (travaux et circulation) sont prévues. Des prescriptions de maîtrise de ces pollutions seront imposées aux entreprises.En phase exploitation, le projet n'engendrera pas de rejets dans l'air sensiblement différents à ceux observés aujourd'hui. Le projet contribuera au développement des transports en commun et des modes doux. Les fréquences des bus seront plus importantes mais parallèlement les trafics routiers diminueront sur le tracé sur BNG.
1
En phase travaux, des précautions seront prises par les entreprises de travaux pour que le déversement de certains liquides (huiles et lubrifiants par exemple) ne porte pas atteinte aux eaux superficielles et souterraines. En phase exploitation, les eaux pluviales des surfaces imperméabilisées pourront être rejetées dans les réseaux ou infiltrées sur les surfaces perméables du projet. Les eaux pluviales de voirie seront gérées comme actuellement. L'assiette de voirie du projet est importante mais il n'y a pas de voies supplémentaires créées.
2
La phase travaux, générera majoritairement des déchets inertes, sauf ponctuellement si la chaussée contient de l'amiante. Un diagnostic amiante sera réalisé sur la voirie en phase AVP. Les déchets seront le cas échéant stockés et traités selon la filière adaptée.En phase d'exploitation, le projet des lignes BNG n'est pas de nature à produire des déchets.
2
En phase travaux, les sanitaires seront raccordées au réseau d'eaux usées de l'agglomérationEn phase exploitation, le projet n'est pas de nature à produire des effluents.
1
Le projet étant localisé dans le périmètre de protection de plusieursmonuments historiques, l'Architecte des Bâtiments de France a été associé et se positionne sur le traitement paysager des secteurs concernés par les périmètres. Le projet contribuera à la valorisation de l'espace urbain, en prenant en compte les préconisations de l'ABF. Ces différents secteurs sont présentés dans la carte située en annexe de la présente demande. La DRAC a été consultée et à confirmé la nécessité d'un diagnostic préventif.
La future ligne BNG desservira le pôle d'échange multimodal de la gare de Cherbourg-en-Cotentin. Ainsi l'utilisation des différents moyens de transport proposés sur le territoire sera facilitée.La plupart des stations aménagées dans le cadre du projet existent déjà aujourd'hui, leur usage n'est donc pas modifié.
1
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Des projets connexes sont recensés au voisinage du tracé, les informations précises quant à leur périmètre d’intervention, aux aménagements planifiés et au calendrier de réalisation des travaux correspondants, devront être recueillies pour fiabiliser les études Projet ainsi que le planning et le phasage des travaux BNG.A ce jour, les projets les plus impactants et pour lesquels une vérification de la compatibilité en termes de planification avec celle des travaux BNG devra avoir lieu en phase PRO, sont les suivants : Le projet de renouvellement urbain des Fourches – Secteur René le Bas, Le projet de création d’un parking au droit du carrefour Arsenal, La ZAC des bassins – secteur Carnot, Le projet de renouvellement urbain du quai CollinsPar ailleurs, il n’est pas prévu de travaux de voiries et d’aménagement structurants à proximité directe du tracé BNG, ni même dans la même temporalité. Seules des opérations d’entretien et de renouvellement de surface sont prévues. Il s’agit notamment :De la partie Est de la rue du Val de Saire depuis la rue Jean Fleury et de la partie Ouest de la rue Médéric jusqu’à la rue des Fonderies.A ce stade, en l’absence de données précises de phasage et de programmation de ces travaux, il a été considéré que les éventuels arbitrages à réaliser, seraient faits en faveur du projet BNG et donc que l’impact de la concomitance de ces travaux avec les travaux de réalisation des lignes BNG, est nul.
1
En phase travaux, des mesures de réduction et d'évitement seront prises :- Une campagne géotechnique et de géodétection des réseaux va se dérouler fin d'été / début d'automne 2020. Elle permettra de savoir si les travaux impliqueront des drainages ou modifications des masses d'eau souterraines. - Matériaux extraits majoritairement évacués par des organismes agréés ou stockés si possible, pour être réutilisés sur le chantier- Diagnostic amiante réalisé sur la voirie en phase AVP. Les déchets seront le cas échéant stockés et traités selon la filière adaptée- Respect d'une charte de chantier et des mesures participant à la réduction du bruit par les entreprises en charge des travaux- Prescriptions de maîtrise des pollutions seront imposées aux entreprises, pour éviter toute pollution sur le sol et le sous-solEn phase exploitation, des mesures de réduction et d'évitement seront prises :- L'ABF a été associé et se positionne sur le traitement paysager des secteurs concernés par les périmètres. Le projet contribuera à la valorisation de l'espace urbain, en prenant en compte les préconisations de l'ABF- Le projet est localisé dans un milieu urbanisé, anthropisé sur un linéaire de voirie existante, évitant une consommation d'espaces naturels, agricoles ou forestiers. Le projet intègre également des espaces de désimperméabilisation. - Le projet a pour objectif de créer des reports modaux de l'autosolisme vers des modes de transport alternatif : limitant ainsi le bruit, la pollution, pouvant être bénéfique pour la santé des citoyens (usage des modes actifs) et faisant diminuer le bruit. 
Le projet est localisé dans un milieu urbanisé, anthropisé sur un linéaire de voirie existante.Le projet, de par sa nature et sa localisation, n'est pas susceptible d'avoir d'impact qui n'ait été envisagé lors de sa conception.Il n'aura pas d'effet sur le milieu physique ou naturel et aura des effets positifs sur le milieu humain.L'amélioration de l'intermodalité du réseau permettra de renforcer la qualité du service de transport pour les usagers et encouragera à l'usage des transports en commun et du vélo.De plus, le projet permettra de requalifier les espaces urbains attenants à son linéaire.Les annexes présentent plus en détail le projet envisagé.
- Annexes graphiques comprenant une note descriptive du projet, les annexes obligatoires, des cartographies du patrimoine et des risques, le planning prévisionnel général et les annexes ci-dessous :      - Annexe 1 : Diagnostic écologique réalisé par SCE - Juin 2020      - Annexe 2 : Parti d'aménagement urbain et paysager - Mai 2020      - Annexe 3 : Carnet de coupes - Juin 2020      - Annexe 4 : Carnet de phasage et de principes de réalisation des aménagements BNG - Mai 2020
Cherbourg-en-Cotentin
	Date_Heure3: 
	Date_Heure2: 
	Numérique1: 
	txlIntituleProjet: 
	txtNom: 
	txtPrenom: 
	txtRaisonSociale: 
	txtRepresentantPersonneMorale: 
	txtFormeJuridique: 
	txtSIRET: 
	txlNumRubrique: 
	txlCaracteristiqueProjet: 
	txlNatureProjet: 
	Champ_de_texte1: 
	txlObjectifProjet: 
	txlDescriptionPhaseRealisation: 
	txlDescriptionPhaseExploitation: 
	txlProcedureAdministrativeDAutorisation: 
	txlValeur: 
	txlGrandeurCaratéristique: 
	txlAdresseCommuneImplantation: 
	txlCommuneTraverse: 
	txtLongitude1: 
	txtLatitude1: 
	txtLongitude2: 
	txtLatitude2: 
	txtLongitude3: 
	txtLatitude3: 
	: 
	txlProjetComposantProgramme: 
	txlTabEnjeuxEnvironnement1: 
	txlTabEnjeuxEnvironnement2: 
	txlTabEnjeuxEnvironnement3: 
	txlTabEnjeuxEnvironnement4: 
	txlTabEnjeuxEnvironnement5: 
	txlTabEnjeuxEnvironnement2-2: 
	txlTabEnjeuxEnvironnement6: 
	txlTabEnjeuxEnvironnement7: 
	txlTabEnjeuxEnvironnement8: 
	txlTabEnjeuxEnvironnement9: 
	txlTabEnjeuxEnvironnement10: 
	txlTabEnjeuxEnvironnement11: 
	txlTabEnjeuxEnvironnement12: 
	txlTabEnjeuxEnvironnement14: 
	txlTabEnjeuxEnvironnement13: 
	txlSusceptibleIncident1: 
	txlSusceptibleIncident2: 
	txlSusceptibleIncident3: 
	txlSusceptibleIncident4: 
	txlSusceptibleIncident6-2: 
	txlSusceptibleIncident5: 
	txlSusceptibleIncident6: 
	txlSusceptibleIncident7: 
	txlSusceptibleIncident10: 
	txlSusceptibleIncident9: 
	txlSusceptibleIncident8: 
	txlSusceptibleIncident11: 
	txlSusceptibleIncident11-3: 
	txlSusceptibleIncident12: 
	txlSusceptibleIncident13: 
	txlSusceptibleIncident14: 
	txlSusceptibleIncident15: 
	txlSusceptibleIncident16: 
	txlSusceptibleIncident17: 
	txlSusceptibleIncident16-2: 
	txlSusceptibleIncident18: 
	txlSusceptibleIncident19: 
	txlDescriptionIncidentCumule: 
	txlIncidentEffetTransfrontiere: 
	txlIncidentEffetTransfrontiereDescription: 
	txlAutoEvaluationEtudeImpact: 
	ckbAnnexe1: 
	ckbPlanSituation: 
	ckbPhotographieZoneImplantation: 
	ckbPlanProjet: 
	ckbPlanAbordProjet: 
	ckbPlanSituationNatura2000: 
	txlObjetAutreAnnexe: 
	txtVilleFaitA: 
	hidDateJour: 
	ckbCertifieHonneur: 
	Champ_de_texte2: Insérez votre signature en cliquant sur le cadre ci-dessus
	Insérez votre signature (JPG, PNG, GIF, TIF): 



